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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA CCPH DU MERCREDI 12 AVRIL 2017 

L’an deux mille dix-sept, le douze avril, à vingt heures trente minutes, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

du Pays Houdanais légalement convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes de Dammartin en Serve, sous la présidence de Monsieur 

Jean-Jacques MANSAT. 

 

PROPOSITION D’AJOUT A L’ORDRE DU JOUR  

 

Monsieur le Président ouvre la séance en proposant à l’assemblée, l’ajout à l’ordre du jour du point suivant :  

- Conventions de mandat dans le cadre du Programme Triennal Voirie 2016-2019  

 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 30 MARS 2017 

 

Monsieur le Président soumet ensuite le compte-rendu de la séance du conseil communautaire du 1
er
mars 2017 à 

l’approbation des conseillers. 

Aucune observation n’étant formulée, ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

 

1 ADMINISTRATION GENERALE 

 
1.1 DESIGNATION D’UN DELEGUE DU SIEED 

 

Monsieur le Président rappelle que lors de la désignation des délégués de la CCPH au SIEED, le 9 janvier 2017, il a été 

mentionné, par erreur, sur le tableau joint à la délibération, Mme Duchalais Anne, déléguée suppléante, en lieu et place 

de Mme Robert Marie-France,  

Cette erreur doit être rectifiée par une nouvelle délibération du conseil communautaire. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée par la réforme des collectivités territoriales, 

VU la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) modifiée 

notamment ses articles 10 et 11 

VU la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5214-16 et L 5214-21, 

VU l’arrêté inter préfectoral n°2014365-0038 du 31 décembre 2014 constatant la modification de périmètre de la CC Pays Houdanais  

VU l’arrêté préfectoral n°2016336-0003 du 1er décembre 2016 mettant fin  aux compétences du Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitement des Ordures Ménagères du Plateau (SICTOMP), auquel adhéraient les communes de Boinvilliers, Dammartin en Serve, Longnes, 

Mondreville, Rosay et Villette, 

VU l’arrêté inter préfectoral n° 2016354-0004 du19 décembre 2016 actant de la substitution de la CC Pays Houdanais à compter du 1er janvier 

2017 au sein du SIEED, aux communes de Boinvilliers, Dammartin en Serve, Longnes, Mondreville, Rosay et Villette adhérentes au 1er janvier 

2017 et à ses 32 autres communes membres qui étaient déjà adhérentes au SIEED,   

VU sa délibération n°1/2017 du 9 janvier 2017 désignant les 36 délégués titulaires et 36 délégués suppléants de la CC Pays Houdanais au sein du 

SIEED, dans lequel elle est substituée de plein droit à ses communes membres, 

Date de la convocation : 04/04/2017 

Date d’affichage : 04/04/2017 

Nbre de conseillers en exercice : 57 

Ouverture de la séance :  

Nbre de présents : 40 

35 Titulaires, 5 Suppléants  

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 46 

 

A partir du point 6 :  

Nbre de présents : 39 

34 Titulaires, 5 Suppléants  

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 45 

 

Mme QUINAULT, M. FEREDIE, délégués titulaires, M. NEDELLEC, délégué suppléant,  

M. MAILLER, Mme ELOY, M. GEFFROY, M. PELARD Jacques, Mme JEAN, M. BARON,  
M. ASTIER, M.GILARD, M. CADOT, Mme MOULIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND,  

M. DUVAL Guy, Mme BUON, M. VEILLE, M. RICHARD, M. PASTUREAU, Mme DEBRAS,  

M. TONDU, délégués titulaires, M. BELLON, délégué suppléant, M. DUVAL, délégué titulaire,  
Mme BERNASSE, déléguée suppléante, M. VERPLAETSE, M. BARROSO, M. COTTEREAU, 

délégués titulaires, Mme HOURSON Nadine, déléguée suppléante, M. DURAND,  

M. MYOTTE, Mme MONTEL-GLENISSON, M. MARMIN, jusqu’au point 5, M. SANDRIN,  
M. SAVALLE, 

M. OZILOU, M. RIVIERE, M. MANSAT, Mme BRUN, délégués titulaires, M. VEZINES, délégué 

suppléant, 

Etaient absents ayant donné pouvoir :  

Mme KUEHN, déléguée titulaire a donné pouvoir à M. FEREDIE, délégué titulaire, 

M. BARBIER, délégué titulaire a donné pouvoir à Mme JEAN, déléguée titulaire, 
Mme RHODES, déléguée titulaire a donné pouvoir à M. ASTIER, délégué titulaire, 

M. VANHLAST, délégué titulaire a donné pouvoir à M. RICHARD, délégué titulaire, 

Mme COURTY, déléguée titulaire a donné pouvoir à Mme MONTEL-GLENISSON, déléguée 
titulaire,  

Mme TETART, déléguée titulaire a donné pouvoir à M. RIVIERE, délégué titulaire, 
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CONSIDERANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le tableau joint à cette délibération  où Mme Duchalais Anne, a été mentionnée, en 

lieu et place de Mme Robert Marie-France, en qualité de déléguée suppléante, et qu’elle doit être rectifiée, 

 

ARTICLE UNIQUE : Confirme, par 46 voix POUR, la désignation faite le 9 janvier 2017, de Mme ROBERT Marie-France, en qualité de 

déléguée suppléante, de la CC pays Houdanais au sein du (SIEED). 

Ainsi les délégués titulaires et suppléants, de la CC Pays Houdanais au sein du Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des 

Déchets Ouest Yvelines(SIEED) sont : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Titre Nom Prénom Titre Nom Prénom 

Adainville Monsieur SAULET Pascal Madame QUINAULT Marie-Hélène 

Bazainville  Monsieur GUIGNARD Damien Madame BLANCHE Francine 

Boinvilliers Madame AUBEL Giselle Monsieur NEDELLEC Jacques 

Boissets Madame MECHALY Audrey Monsieur TRUQUET Francis 

Bourdonné Monsieur PORCHEZ Patrick Monsieur TROCHET Patrick 

Boutigny Prouais Madame HEULIN Evelyne Madame JOYEUX Josette 

Civry la Forêt  Monsieur RIVALS Jean-Luc Monsieur SETIAUX Elie 

Condé sur Vesgre Monsieur BARBIER Michel Monsieur BELLANGER Charles 

Courgent  Madame HELOIN Sylvie Monsieur BARON Jean Paul 

Dammartin en Serve Monsieur ANDRIN Philippe Monsieur YVART Guy 

Dannemarie Madame FROMENTIN  Jocelyne Madame LEBRUN Stéphanette 

Flins-Neuve-Eglise  Monsieur FERRACHAT Claude Madame VERNEY  Elsa 

Goussainville Monsieur  GRAFFIN  Guillaume Monsieur MOULIN Mickaël 

Grandchamp Monsieur BAUDOT Jean-Paul Monsieur DURO Pascal 

Gressey Monsieur FAUTRAT Guillaume Madame BLIVET Anne 

Havelu Monsieur NEGARVILLE Michel Madame  BACQUET Stéphanie 

Houdan Monsieur RICHARD Claude Madame LEBRUN Isabelle 

La Hauteville Monsieur LELAIDIER  Philippe Monsieur GLUCKMAN  Christien 

La Tarte Gaudran Monsieur BESANCON Frédéric Monsieur DE LA RUE Frédéric 

Longnes Monsieur BEAUMER Lionel Monsieur GAUTIER Hervé 

Maulette Monsieur TONDU Eric Madame ROBERT Marie-France 

Mondreville Monsieur BAZIRE Jacques Monsieur ROBERT Grégory 

Montchauvet Monsieur LECOY Yves Monsieur BOURRELLIER Michel 

Mulcent Monsieur KEMMERLING William Monsieur MARTIN Patrick 

Orgerus Monsieur ARTEL Dominique Monsieur AUBRETON Michel 

Orvilliers Monsieur COURTELLE Gérard Madame MENAGER Gisèle 

Osmoy Monsieur LECLERC Michel Madame OUDOT DE DAINVILLE Anne 

Prunay le Temple Madame HAMEL Dominique Monsieur BONNIN Jean-François 

Richebourg Madame SPILLEMAECKER Dominique Madame SCELLES Monique 

Rosay  Monsieur MARMIN  Bruno Madame  DENIS Nordlinde 

Saint Lubin de la Haye Monsieur GERBER Alexis Madame RAOUX Julia 

Saint-Martin-des-Champs Monsieur LAUVRAY Jean-Claude Madame GOY Jacqueline 

Septeuil Monsieur TENESI Yannick  Madame   GUILBAULT  Pascale 

Tacoignières Monsieur MANSAT Jean-Jacques Monsieur PIERRE Alain 

Tilly Monsieur SAYAH  Claude Monsieur GLANARD Michel 

Villette Monsieur TROUSSEAU Roland Madame GASPARD Chrystel 
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1.2 SIEED : ADHESION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RAMBOUILLET 

TERRITOIRES 

 

Monsieur le Président explique que le comité syndical du SIEED a accepté le 28 mars dernier, l’adhésion de la 

communauté d’agglomération « Rambouillet Territoire » (issue de la fusion de  la CA Rambouillet Territoires, de la CC 

Contrée d’Ablis-Portes Yvelines et de la CC des Etangs)  en substitution des communes de Mittainville et Gambaiseul. 

 

Les conseils communautaires des intercommunalités adhérentes du SIEED doivent se prononcer dans les 3 mois suivants 

la notification de la décision du SIEED (soit avant le 2 juillet 2017) 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment l’article L5211-5 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016362-0001 en date du 27 décembre 2016 portant fusion de Rambouillet Territoires Communauté d’Agglomération, 

de la Communauté de Communes Contrée d’Ablis-Portes d’Yvelines et de la Communauté de Communes des Etangs, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017051-0002 en date du 20 février 2017 constatant le retrait de droit de Rambouillet Territoires du SIEED pour les 

communes de Gambaiseuil et Mittainville 

Vu la délibération de Rambouillet Territoires en date du 2 février 2017 demandant l’adhésion de Rambouillet Territoires au SIEED pour les 

communes de Mittainville et Gambaiseuil 

Vu la délibération 2017-024 en date du 28 mars 2017 du comité syndical du SIEED acceptant l’adhésion de Rambouillet Territoires pour les 

communes de Gambaiseuil et Mittainville, 

Vu la notification de cette délibération faite par le  SIEED le 29 mars 2017, parvenue le  2 avril 2017 au siège de la Communauté de Communes 

du Pays Houdanais, 

Considérant que le conseil communautaire de chaque collectivité  adhérente au SIEED dispose d’un délai de 3 mois à compter de la notification 

de la délibération du SIEED, 

 

ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE l’adhésion de Rambouillet Territoires pour les communes de Gambaiseuil et Mittainville au Syndicat 

Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets Ouest Yvelines (SIEED) 

 

 
1.3. DESIGNATION D’UN MEMBRE DE LA COMMISSION DES FINANCES 

 
Par délibération du 16 avril 2014, le conseil communautaire a désigné membres de la commission des finances :  

M. MANSAT Président de la commission, Mme AUBEL, M. ASTIER, M. BAUDOT, M. DUVAL Guy,  

M. MARMIN, M. MYOTTE, M. TONDU et M. VAN DER WOERD. 

M. VAN DER WOERD ayant démissionné, le conseil communautaire doit procéder à la désignation d’un membre de la 

commission des finances pour le remplacer.  

M. le Président invite les conseillers à déclarer leurs candidatures. 

Messieurs COTTEREAU Yves, OZILOU Philippe et RIVIERE Julien se portent candidats et se présentent. 

Messieurs Gilard et Bertrand, désignés accesseurs, diligentent les opérations de vote à bulletins secrets. 

 

A l’issue du dépouillement, les résultats sont les suivants : 
M. OZILOU Philippe : 5 VOIX 

M. COTTEREAU Yves : 27 VOIX 

M. RIVIERE : 14 VOIX 

 
Le conseil communautaire, après avoir procédé au vote à bulletins secrets, adopte la délibération suivante : 

Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu l’élection intervenue le 16 avril 2014 de M. MANSAT Président, Mme AUBEL, M. ASTIER, M. BAUDOT, M. DUVAL Guy, M. MARMIN,  

M. MYOTTE, M. TONDU et M. VAN DER WOERD, en qualité de membres de la commission des finances, 

Vu la démission de Monsieur VAN DER WOERD, notifiée le 16 juillet 2016,   

Considérant la nécessité de procéder à la désignation d’un nouveau membre de la commission des finances, en remplacement de M. Van Der 

Woerd,  

Considérant les candidatures de M. OZILOU Philippe, M. COTTEREAU Yves et  M. RIVIERE Julien,  

 

ARTICLE UNIQUE : DIT que M. COTTEREAU Yves est déclaré élu, par 27 VOIX, membre de la commission des finances, les résultats du vote 

ayant été les suivants : 

M. OZILOU Philippe : 5 VOIX 

M. COTTEREAU Yves : 27 VOIX 

M. RIVIERE : 14 VOIX 

 

2 RESSOURCES HUMAINES 
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2.1. APPROBATION DU PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACCES A L’EMPLOI TITULAIRE 

 

Selon la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 (titre 1 – chapitre 2) relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration 

des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique et le décret d’application n°2012-1293 du 22 novembre 2012 créent 

pendant une durée de 4 ans des modes de recrutement réservés donnant accès au statut de fonctionnaire, pour les agents 

non titulaires sous certaines conditions. 

 

Ce 1
er
 dispositif prévoyait ainsi la sécurisation des emplois contractuels autour de deux axes : 

- La transformation de plein droit, au 13 mars 2012, des CDD en cours en CDI, pour les agents remplissant 

certaines conditions (voie de la Cdisation) 

- La création de voies professionnelles de titularisation pour les agents en CDI ou en CDD sous réserve qu’ils 

remplissent certaines conditions (voie d’accès à la titularisation). 

La loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires et le décret 

du 2016-1123 du 11 août 2016 prolongent de deux années le dispositif d’accès à l’emploi titulaire uniquement (soit du 

13/03/2016 au 12/03/2018). 

Ainsi, et conformément à ces dispositions, dans un délai de trois mois à compter de la publication du décret pris pour 

l'application de la loi précitée, il a été présenté le 8 novembre 2016 au Comité Technique :  

- un rapport sur la situation des agents remplissant les conditions définies aux articles 14 et 15  de la même loi 

- un programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire. Ce programme détermine notamment, en fonction des besoins 

de la collectivité et de sa gestion prévisionnelle des effectifs : 

  les cadres d'emplois ouverts aux recrutements réservés : 

o 1 poste d’attaché pourvu actuellement par un CDI qui remplit les conditions pour être titularisé en 2017  

o 1 poste d’adjoint administratif pourvu actuellement par un CDD qui pourrait être stagiairisé fin 2017 

o 1 poste d’adjoint technique qui sur 2018, pourrait être vacant suite à un départ en retraite (au cas où ce 

remplacement serait fait par un CDD, il pourrait être stagiairisé au bout d’un an) 

  le nombre d'emplois ouverts à chacun de ces recrutements et leur répartition entre les sessions successives de 

recrutement.  

 

Le Comité Technique a émis un avis favorable le 15/12/2016. 

L’agent éligible à ce dispositif devra être auditionné par une commission d’évaluation professionnelle qui déterminera 

ensuite sa légitimité à être promu titulaire de la fonction publique territoriale. 

Pour la bonne organisation de ce dispositif, une convention devra être signée avec le CIG pour la mise en place de la 

commission d’évaluation, qui est composée du Président du CIG qui préside la commission ‘ou son représentant), d’une 

personnalité qualifiée désignée par le Président du CIG et d’un fonctionnaire de la collectivité appartenant, au moins, à 

la catégorie hiérarchique du cadre d’emploi de l’agent éligible. 

M. le Président invite l’assemblée à approuver le programme pluriannuel d’accès à l’emploi, proposé au comité 

technique. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels 

dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 

Vu le décret n°2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l’application du chapitre II du titre 1er de la loi susvisée du 12 mars 2012, 

Vu le Décret n° 2016-1123 du 11 août 2016 relatif à la prolongation des recrutements réservés permettant l'accès à l'emploi titulaire des agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ainsi qu'à la mise à disposition et à la rémunération de ces agents, 

Vu l'avis du Comité Technique en date du 15 décembre 2016 

Considérant qu’il y a des agents éligibles à ce dispositif au sein des effectifs de la CC Pays Houdanais, 

Considérant qu’il convient d’en déléguer l’organisation au Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de 

France par un système de conventionnement afin de pouvoir auditionner les agents éligibles par une commission d’évaluation, 

Considérant qu’un fonctionnaire de la collectivité appartenant, au moins, à la catégorie hiérarchique du cadre d’emploi des agents éligibles doit 

faire partie de cette commission d’évaluation. 

 

ARTICLE 1 : DECIDE d’adopter le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire annexé à la présente délibération, 

ARTICLE 2 : DECIDE de déléguer l’organisation des sélections professionnelles au Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande 

Couronne de la Région d’Ile de France et d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention correspondante, 
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ARTICLE 3 : DECIDE d’autoriser un fonctionnaire de la collectivité appartenant, au moins, à la catégorie hiérarchique du cadre d’emploi des 

agents éligibles à faire partie de cette commission d’évaluation.  

ARTICLE 4 : ACCEPTE de participer aux frais d’organisation de la  commission de sélection professionnelle. Une somme forfaitaire par 

candidat, déterminée par le Conseil d’Administration du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de 

France, sera facturée annuellement sur présentation d’un mémoire administratif :  

- 76 € pour chaque candidat traité, sans location de salle spécifique,  

- 112 € pour chaque candidat traité, lorsque la location de salle spécifique par le Centre Interdépartemental de gestion de la Grande 

Couronne est requise pour l’organisation des commissions de sélection professionnelle. 

ARTICLE 5 : DIT que les crédits nécessaires au financement de ce dispositif seront inscrits au budget 2017, chapitre 011 article 6288. 

ARTICLE 6 : AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte relatif au programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire (arrêtés, etc…). 

 

 
2.2. RAPPORT SUR L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DE LA 

C.C.P.H. 

Monsieur le Président explique qu’en application de l’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 

tel qu’issu de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 61 et 77 de 

la loi), les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à 

l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015.  

Ce rapport doit présenter la politique ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, 

rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle. 

Au-delà de l’état des lieux, il doit également préciser les politiques menées par la commune ou le groupement sur son 

territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes et doit comporter « un bilan des actions menées et des 

ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes » et décrire les orientations 

pluriannuelles. 

Ce rapport a été établi et transmis aux conseillers. 

M. le Président souligne qu’au travers de ce rapport, on peut constater qu’au sein de la CC, contrairement à d’autres 

collectivités et au secteur privé, les postes d’encadrement sont assumés par des femmes. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L.2311-1-2 tel qu’issu de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 

pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), aux termes duquel les communes et EPCI de plus de 20 000 

habitants, les départements et les régions doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et 

les hommes, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels 

dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 

Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 

Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les 

collectivités territoriales, 

Considérant le rapport annuel établi sur l’égalité femmes-hommes au sein de la CC Pays Houdanais présenté à l’assemblée, préalablement à 

l’examen du projet de BP 2017,  

 

ARTICLE 1 : PREND acte de la présentation du rapport annexé à la présente délibération sur la situation en matière d’égalité entre les femmes 

et les hommes au sein de la communauté de communes du Pays Houdanais  

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte relatif à ce rapport. 

 

 

 

3 FINANCES 
 

3.1 COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

 

M. Le Président procède ensuite à la présentation des  éléments du compte administratif 2016 en précisant qu’ils sont 

conformes au compte de gestion établi par le percepteur pour l’année 2016 

Il précise que ces comptes administratifs ont été présentés à  la commission des finances et au bureau communautaire du 

30 mars 2017. 

 

 

BUDGET CCPH 
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Section de fonctionnement :  

La section de fonctionnement 2016 présente un excédent d’un montant 1 765 638,33 € 

Le montant des dépenses réalisées s’élève à 10 378 125,25 €, soit 95,3 % des dépenses prévues (hors prélèvement). 

Le montant des recettes réalisées est de 12 143 763,58 € (taux de réalisation : 105,69 %) 

Cet excédent s’explique : 

 d’une part par la non réalisation des dépenses prévues sur 2016ou par une réalisation inférieure aux prévisions, 

les principaux postes de dépenses concernées sont les suivants : 

Chapitre 011 : Charges générales : 655 208 € non dépensés (soit 17 %) 

- Le portage de repas, les prestations IFAC la gestion des ALSH,   

- l’achat de sel de déneigement (non effectué),  

- les provisions pour entretien de bâtiments (non utilisées),  

- l’entretien des fossés (non fait), l’élagage (non fait), les diagnostics des ponts (non fait),  

- l’entretien des espaces verts dans les ZI et stade (dépenses inférieures aux prévisions), 

- l’entretien des rivières (très peu fait car la DIG pour la Vesgre a été obtenue tard dans l’année et 

celle pour la Vaucouleurs est arrivée à expiration en juin),  

- la provision pour contentieux Riboulet (non utilisée), 

- la foire st Matthieu (annulée), 

- les transports scolaires (dépense inférieure à la prévision) 

- le remboursement aux communes pour les ALSH (dépense inférieure à la prévision) 

  

Chapitre 012 : Personnel : 82 816 € non réalisés, soit 6,9 % 

Ceci s’explique par des vacances de poste suite à des mutations ainsi qu’au recrutement du technicien 

des services techniques qui n’a pu être effectué qu’en fin d’année : 

1 poste comptable vacant sur 3mois  

1 poste technicien rivières vacant sur 15 jours 

1 poste accueil vacant sur 1,5 mois 

1 technicien recruté sur15 jours en 2016 (le 15 décembre) pour une prévision budgétaire sur 8 mois 

Les astreintes prévues elles aussi sur 8 mois ont été mises en place sur 4 mois 

A noter que l’augmentation du point d’indice au 1
er
 juillet 2016 a dû être appliquée alors qu’elle n’avait 

pas été prévue. 

 

  Chapitre 65 : Participations et subventions 83 508 non réalisés, soit 5,5 %, qui concernent 

essentiellement les dépenses suivantes : 

- subvention d’équilibre du budget de l’Espace Prévôté : 25 500€  

(prévu : 70 000 €, réalisé : 45 000 €) 

- subvention à l’ALSH Les p’tits loups : 5 000 € (11 000 € prévus, 6 000 € versés) 

- subventions pour les crèche et micro crèche : 27 600 € 

- subventions ADMR, provision sur projets, ACH, les louvetiers : 14 800 € 

- indemnités des élus : 7 300 € 

 

Chapitre 66 : Dette : frais ligne trésorerie (16 547 €), intérêts (1952 €) : 18 500 € 

Chapitre 002 : Prélèvement pour la section d'investissement : 600 000,00 € 

 

 

 D’autre part par un encaissement de recettes supérieur aux prévisions : 

 

Chapitre 73 : Fiscalité : rôles supplémentaires : 226 781  € 

Mais une fiscalité encaissée inférieure à la notification à hauteur de 50 000 € 

Chapitre 74 : subventions CD 28 et STIF pour les transports scolaires, subvention CAFY pour le contrat 

Enfance : 189 000 € 

Subvention CDOR : 130 000 € (non prévu) 

Chapitre 75 : revenus des immeubles : 5 190 € 

  Section d’investissement :  
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Le résultat brut de cette section est de + 1 351 214,08 € et le résultat net est excédentaire à hauteur de 1 014 861,13 €. 

Les dépenses ont été réalisées à hauteur de 2 077 793,83  €  pour : 

 La participation financière de la CC aux travaux du rond-point de la ZAC Prévôté 

 L’étude PLHI 

 Les frais de maîtrise d’œuvre pour la démolition du 17 rue st Matthieu à Houdan 

 Les travaux  de réhabilitation de l’Espace Saint Matthieu,  

 Les travaux aux gymnases à Houdan et Orgerus  

 Les travaux à la piscine (porte coupe feu+collecteurs de trop plein) 

 La remise en état du stade à Richebourg (pelouse+clôture) 

 Les frais de maîtrise d’œuvre pour la  réhabilitation des vestiaires du stade à Orgerus 

 L’installation d’un abri de jardin et remplacement d’un ballon d’eau chaude à l’ALSH à Boutigny 

 Le remplacement d’un meuble de change + lits à la structure multi accueil à Houdan 

 Les travaux de voirie (achèvement du triennal 2012/2015 et FDAIC 2015) 

 Les études sur travaux de la Vesgre et suivi écologique de la Vaucouleurs 

 

Les reports de dépenses : 895 478,06 €  concernent : 

 L’achat de défibrillateurs pour tous les bâtiments 

 L’acquisition d’un véhicule électrique 

 L’acquisition d’ordinateurs pour le siège et les écoles 

 L’achat de mobilier à l’Espace Saint Matthieu 

 La remise en état du stade à Richebourg (pelouse+clôture) 

 Les travaux aux gymnases à Houdan et Orgerus  

 Les travaux à la piscine (porte coupe feu+collecteurs de trop plein) 

 Les travaux aux stades à Boutigny et à Houdan 

 Les frais de maîtrise d’œuvre et travaux de réhabilitation des vestiaires du stade à Orgerus 

 Les frais de maîtrise d’œuvre pour la démolition du 17 rue st Matthieu à Houdan 

 Les travaux d’aménagement de la ZI St Matthieu (achèvement de la voie créée) 

 Les travaux de voirie (achèvement du triennal 2012/2015 et FDAIC 2016) 

 Les études sur travaux de la Vesgre et suivi écologique de la Vaucouleurs (solde) 

 

Les Recettes réalisées : 3 429 007,91 € recouvrent : 

 Cession de terrains sur la ZI St Matthieu  

 Un acompte triennal 2012/2015, solde FDAIC 2015 

 Subventions AEVN + participation SRVA pour étude suivi écologique de la Vaucouleurs   

 Subvention CAFY pour travaux crèche 

 Subvention DETR pour réhabilitation Espace St Matthieu 

 Subvention Région Centre pour travaux piste cyclable Havelu/Houdan (solde) 

 245 296 € de FCTVA 

 1 263 912,23 € de réserves 

 439 899,39 € résultat antérieur 

 75 963,94 € de dotation aux amortissements 

 

Les reports de recettes : 559 125,11 € comprennent le solde du triennal 2012/2015, le FDAIC 2016, les soldes de 

subvention Agence de l’Eau et participation du SRVA pour l’étude de suivi écologique de la Vaucouleurs, la cession 

d’une propriété bâti dans ZI Bazainville, la cession de la grange à Longnes, le solde de la subvention CD28 pour travaux 

piste cyclable Havelu/Houdan ainsi que le FCTVA à hauteur de 55 641 € 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 de la CCPH adopté le 6 avril 2016, 

VU ses délibérations n°50/2016 du 29 septembre 2016 et n° 62/2016 du 7 décembre 2016 adoptant des décisions modificatives au budget 2016 de 

la CCPH, 

VU les conditions d'exécution du budget de l'exercice 2016, 

VU la conformité du compte de gestion 2016, établi par le comptable, avec le compte administratif 2016 de la CCPH, 

Le Président ayant quitté la séance, pour le vote du compte administratif, et le conseil communautaire siégeant sous la présidence de Mme ELOY 

Mireille, conformément à l'article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales, 
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ARTICLE 1 : APPROUVE le compte de gestion 2016 établi par le comptable de la CCPH pour l’exercice 2016, 

ARTICLE 2 : ADOPTE le compte administratif pour l'exercice 2016 de la CCPH joint à la présente. 

 

 

 

BUDGET HOTEL PEPINIERES D’ENTREPRISES 

 

Fonctionnement :  

Le montant des dépenses réalisées est de 107 863,22 €, soit un taux de réalisation hors prélèvement de 83 % (hors 

prélèvement). 

Elles recouvrent la maintenance et entretien du bâtiment, fluides, les frais de personnel et les intérêts de la dette. 

Les recettes réalisées s’élèvent à 162 481,84 € (taux de réalisation 84,37 %) 

La subvention d’équilibre a pu être limitée à 45 000 € (prévue à hauteur de 70 576 €) car certains travaux et achat de 

mobilier prévus n’ont pas été effectués  

La section de fonctionnement présente un excédent à 54 618,62 €  

 

Investissement :  

Les dépenses réalisées à hauteur de 121 201,13 € recouvrent le remboursement du capital de la dette, (53 520,60 €), le 

résultat antérieur (60 190,54€), 6004,02 € de remboursement de cautions et 1 485,97 € d’acquisition de  matériel et 

travaux 

Les recettes réalisées pour un montant de 67 792,13 € sont constituées des amortissements (2 399,85 €), des réserves 

(61 012,54 €) et de l’encaissement de cautions (4379, 74 €) 

La section d’investissement présente un déficit brut de 53 409 € et un déficit net de 53 213,87 € (1 427,23 € ayant été 

portés en reports pour acquisition de matériel et 1 622, 46 € pour encaissement de caution)  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 de l’hôtel pépinières d’entreprises adopté le 6 avril 2016, 

VU sa délibération n°63/2016 du 7 décembre 2017 adoptant une décision modificative au budget 2016 de de l’hôtel pépinières d’entreprises, 

VU les conditions d'exécution du budget de l'exercice 2016, 

VU la conformité du compte de gestion 2016, établi par le comptable, avec le compte administratif 2016 de l’Hôtel pépinières d’entreprises, 

Le Président ayant quitté la séance, pour le vote du compte administratif, et le conseil communautaire siégeant sous la présidence de Mme ELOY 

Mireille, conformément à l'article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales, 

 

ARTICLE 1 : APPROUVE le compte de gestion 2016 de l’Hôtel pépinières d’entreprises établi par le comptable de la CCPH pour l’exercice 

2016, 

ARTICLE 2 : ADOPTE le compte administratif 2016 de l’Hôtel pépinières d’entreprises pour l'exercice 2016 de la CCPH joint à la présente, 

 

 

BUDGET SPANC 

 

Le CA 2016 comprend en section de fonctionnement les prestations de contrôle, de diagnostic et les frais de personnel 

d’un agent et les amortissements. Le montant total des dépenses réalisées s’élève à 121 947,88 €. 

Le montant des recettes réalisées est de 309 993,70 € et correspond aux recettes des usagers pour les divers contrôles, et 

la participation aux frais généraux pour les travaux de réhabilitation ainsi que les subventions de l’Agence de l’Eau pour 

les postes de personnel et les diagnostics de Rosay. 

Le résultat de la section de fonctionnement du budget SPANC présente un excédent de 188 045,82 € en section de 

fonctionnement. 

Il s’explique par la non réalisation d’une provision inscrite pour contentieux sur licenciement d’un agent et par 

l’encaissement de 150 000 € issue du protocole d’accord avec Véolia suite à la non reconduction du marché de travaux 

et à l’encaissement d’une subvention de l’Agence de l’Eau (cette subvention sera à reverser au budget de la CC, en effet 

l’Agence de l’Eau a accepté de subventionner une partie du poste de la responsable de service en lieu et place du 

technicien Spanc). 

La section d’investissement comprend en dépenses la reprise du résultat brut 2015 (1 829 014,41 €) et 2 085 383,94 € de 

travaux de réhabilitation. 

Les recettes, réalisées à hauteur de 3 705 471,77 €, recouvrent les subventions de l’Agence de l’Eau, du CD 78 et les 

participations des usagers pour les travaux de réhabilitation et les amortissements 

 

 

La section d'investissement présente un déficit brut de 208 926,58 € en raison du décalage d'encaissement des 

subventions et des participations des usagers. 
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Après intégration des reports (1 581 949,08 € en dépenses et 1 797 777,01 € en recettes), la section d’investissement 

présente un excédent net de 6 901,35 €.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 adopté le 6 avril 2016, 

VU les conditions d'exécution du budget de l'exercice 2016, 

VU la conformité du compte de gestion 2016, établi par le comptable, avec le compte administratif 2015 du SPANC, 

Le Président ayant quitté la séance, pour le vote du compte administratif, et le conseil communautaire siégeant sous la présidence de Mme ELOY 

Mireille, conformément à l'article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales, 

 

ARTICLE 1 : APPROUVE le compte de gestion 2016 du SPANC, établi par le comptable de la CCPH pour l’exercice 2016, 

ARTICLE 2 : ADOPTE le compte administratif 2016 du SPANC pour l'exercice 2016 de la CCPH joint à la présente. 

  

 

3.2. AFFECTATION DES RESULTATS 2016 

 

BUDGET CCPH 

 

M. le Président explique que le projet de BP 2017 a été élaboré alors que les montants des dotations de l’Etat (DGF et 

attribution de compensation) n’avaient pas encore été notifiés. Ils l’ont été lundi 10 avril 2017, après l’envoi de l’ordre 

de jour de la séance, de la synthèse et des documents budgétaires 2017 aux conseillers. 

Ces dotations sont en baisse, à hauteur de 97 781 €. 

Pour compenser cette baisse de recettes de fonctionnement et pour que le projet de BP 2017 de la CCPH puisse être voté 

en équilibre, M. le Président propose d’augmenter à hauteur de 100 000 €, la reprise du résultat de fonctionnement 2016, 

qui était initialement prévue, comme cela est explicitée dans la note explicative et modificative qui a été faite et 

distribuée sur table aux conseillers. 

 

Ceci a pour conséquence de baisser de 100 000 € l’affectation de ce résultat de fonctionnement 2016, en réserves 

d’investissement, baisse qui devra être compensée,  à concurrence par une inscription d’emprunts. 

  

M. le Président propose au conseil communautaire, compte tenu des éléments précédemment énoncés, d’affecter le 

résultat de la section de fonctionnement d’un montant de 1 765 638,33 €, de la manière suivante : 

- 1 535 638,33 € en réserves d’investissement, pour assurer le financement des dépenses d’investissements et 

ainsi limiter le recours à l’emprunt. 

- 230 000 € reportés en section de fonctionnement 2017, (dont 130 000 € correspondent au solde de la 

subvention du CDOR non prévu et encaissé sur 2016), pour permettre le financement de dépenses non 

récurrentes, telles les diagnostics énergétiques des bâtiments, le formatage des données SPANC sur le SIG, 

les 20 ans de la CC, le guide du riverain « rivières » et le financement des dépenses d’entretien de remise à 

niveau de la piscine  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 adopté le 6 avril 2016, 

VU les conditions d'exécution du budget de l'exercice 2016, 

VU sa délibération n° 19/2017 du 12 avril 2017 approuvant le compte de gestion et adoptant le compte administratif pour l’exercice 2016, 

CONSIDERANT le résultat brut excédentaire de la section d’investissement 2016, d’un montant de 1 351 214,08 € 

CONSIDERANT le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 2016, d’un montant de 1 765 638,33 €, 

CONSIDERANT que pour assurer le financement des dépenses d’investissement 2016, il est nécessaire de prévoir une réserve d’investissement à 

hauteur de 1 535 638,33 €, 

CONSIDERANT que pour permettre le financement de dépenses non récurrentes, le report de 230 000 € est nécessaire en section de 

fonctionnement, 

 

ARTICLE 1 : DECIDE d’affecter le résultat de la section de fonctionnement 2016, d’un montant de  1 765 638,33 €, de la façon suivante : 

- En réserves de la section d’investissement 2017 pour un montant  de 1 535 638,33 € 

- En résultat reporté en section de fonctionnement 2017 pour un montant de  230 000  €, 

ARTICLE 2 : DIT que ces affectations et les reports 2016 seront repris au BP 2017 

 

 

 

 

BUDGET HOTEL PEPINIERES D’ENTREPRISES 
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M. le Président propose au conseil d’affecter le résultat de la section de fonctionnement 2016, soit : 54 618,62€, de la 

façon suivante : 

- à la couverture du déficit net de la section d’investissement qui s’élève à 53 213,87€.  

- en réserves en section d’investissement : 1 404,75 € 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 adopté le 6 avril 2016, 

VU les conditions d'exécution du budget de l'exercice 2016, 

VU sa délibération n° 20/2017 du 12 avril 2017 approuvant le compte de gestion et adoptant le compte administratif pour l’exercice 2016, 

CONSIDERANT le résultat déficitaire de la section d’investissement 2016, d’un montant de 53 213,87 €, 

CONSIDERANT le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 2016, d’un montant de 54 618,62 €, 

 

ARTICLE 1 : DECIDE d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement 2016 à la couverture du déficit de la section d’investissement, d’un 

montant de 53 213,87 €, 

ARTICLE 2 : DECIDE d’affecter en réserves de  la section d’investissement 2017 un montant de 1 404,75 €, 

ARTICLE 3 : DIT que cette affectation et les reports 2016 seront repris au BP 2017. 

 

 

BUDGET SPANC 

 
M. le Président propose au conseil d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement 2016, soit : 188 045,82 €,  de la 

façon suivante : 

- en réserves en section d’investissement : 16 000 € 

- en report de fonctionnement : 172 045,82 € 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget primitif 2016 adopté le 6 avril 2016, 

VU sa délibération n° 21/2017 du 12 avril 2017 approuvant le compte de gestion et adoptant le compte administratif pour l’exercice 2016, 

CONSIDERANT le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 2016, d’un montant  de  

188 045,82 €, 

CONSIDERANT le résultat net excédentaire de la section d’investissement d’un montant de  

6 901.35 €,  

 

ARTICLE 1 : DECIDE d’affecter le résultat de la section de fonctionnement en réserves de  la section d’investissement 2017 pour un montant de 

16 000 €, 

ARTICLE 2 : DECIDE de reporter le résultat de la section de fonctionnement 2015 en section de fonctionnement du BP 2017, à hauteur de 

172 045,82 € 

ARTICLE 3 : DIT que cette affectation et les reports 2016  seront repris au BP 2017. 

 

 

3.3. FISCALITE 2017  

M. le Président explique que la commission des finances et le bureau communautaire qui ont examiné le projet de BP 

2017, le 30 mars 2017, (avant la notification des bases), avait conclu, compte tenu du déséquilibre du projet de BP 2017,  

à la nécessité de baisser à nouveau certaines dépenses et de procéder à une augmentation des taux de 1 % sur des bases 

revalorisées de 0,4 %. 

 

Les bases 2017 (TH, FN, FNB et CFE)  ont été notifiées le 31 mars dernier, elles induisent un produit fiscal de  

6 731 091 €, soit une baisse de 28 097 €  par rapport au produit voté en 2016. 

 

Le produit de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), de l’Imposition Forfaire sur les Entreprises de 

Réseaux (IFER) et de la Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) augmente de 55 397 €. 

 

Le produit additionnel sur le foncier bâti s’élève à 53 003 € (augmentation de 588  €) 

Les allocations compensatrices sont d’un montant de 144 984 €,  soit une  augmentation de 35 822 € par rapport à 2016. 

 

L’ensemble de ces éléments fiscaux engendre un produit supplémentaire de  63 710 € par rapport à la fiscalité notifiée 

pour 2016. 

 

Cependant malgré cette évolution de recettes fiscales prises en compte, le projet de BP 2017 présente encore un 

déséquilibre et compte tenu de la difficulté de réduire à nouveau les dépenses,  M. le Président propose au conseil 

d’augmenter les taux de fiscalité, à raison de 1 % pour la taxe d’habitation, la taxe foncière sur le bâti et le non bâti et 

pour la cotisation foncière des entreprises. 
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Cette augmentation des taux, appliquée sur les bases 2017 notifiées,  engendre un produit supplémentaire de  67 311 €, 

ce qui porte le  produit global (TH, FN, FNB et CFE)  à un montant de 6 798 402 € et  permet d’équilibrer le BP 2017 

 

M. le Président précise que les réductions de dépenses possibles ont été effectuées, les rogner encore conduirait à 

diminuer les services rendus ou leur qualité. 

Le projet de BP 2017 comporte très peu de propositions nouvelles et comme cela vient d’être évoqué, leur financement 

sera assuré par la reprise du résultat de fonctionnement 2016. 

 

Il souligne également que le montant du FPIC 2017, n’est pas connu à ce jour, le montant intégré dans le projet de BP 

2017 est le même que celui de 2016, s’il se révèle supérieur, il faudra baisser les dépenses inscrites mais à un moment 

donné, cette baisse ne sera plus possible. 

 

M. le Président indique que les difficultés d’équilibre rencontrées s’expliquent par la prise en charge par la CC depuis 2-

3 ans de dépenses qu’elles n’avaient pas avant, comme le FPIC et les dépenses relatives à la piscine.(1,2 M€ inscrit pour 

cette dernière au projet de  BP 2017) 

En réponse à M. Mailler qui considère que les dépenses devraient être baissées, M. le Président confirme que les 

dépenses ont été passées au crible et rognées, que le projet de BP ne comporte pas de dépenses somptuaires et que l’on 

peut envisager encore de les diminuer, voire en supprimer certaines  mais cela entrainera une baisse des services rendus 

et donc l’insatisfaction et le mécontentement des habitants et des communes. 

 

En réponse à M. Ozilou qui fait part de son inquiétude sur l’évolution des dépenses sur la piscine, M. le Président 

indique que le renouvellement de la DSP est en cours et l’objectif est de négocier âprement pour limiter au plus les 

dépenses pour la CC. 

Mrs. Cadot et Cottereau interrogent sur la nécessité de mettre en place le réseau des médiathèques, qui va engendrer de 

nouvelles dépenses de fonctionnement et M. Pelard sur celle d’avoir une piscine sr le territoire. 

M. le Président attire également l’attention sur le fait qu’à partir de 2018, la CC devra aura à financer en fonctionnement, 

la fibre optique. 

 

M. Sandrin suggère de cesser de payer le FPIC. 

M. le Président incite les communes à se pencher sur les éléments pris en compte dans le calcul du FPIC et à analyser 

ceux sur lesquels elles peuvent agir pour le faire baisser. 

 

M. le Président considère, compte tenu des difficultés budgétaires que rencontrent également certaines communes du 

territoire et de la baisse des dotations de l’Etat qui va se poursuivre, qu’il sera indispensable d’envisager, malgré les 

réticences actuelles des communes,  des mutualisations de dépenses entre la CC et les communes. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte 41 Voix Pour et 5 abstentions, la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et suivants L.2331-3, 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies, 

VU la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour l’année 2010 et la loi n°2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative 

pour l’année 2009, 

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances pour l’année 2011 

VU la loi de finances pour l’année 2012, 

VU la loi n°2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour l’année 2013, 

VU la loi de finances pour l’année 2014,  

VU la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour l’année 2015, 

VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour l’année 2016,  

VU la loi de finances N)2016-1917 du 29 décembre 2016 pour l’année 2017, 

VU les statuts de la CC Pays Houdanais, 

VU sa délibération en date du 28 juin 2000, instituant la taxe professionnelle unique et maintenant la fiscalité additionnelle sur le foncier bâti, 

foncier non bâti et d’habitation, 

VU sa délibération du 27 juin 2001 décidant de maintenir à partir de 2002, pour la part CCPH de la taxe d’habitation des habitations principales, 

les abattements décidés antérieurement,  

VU sa délibération du 21 novembre 2001 renouvelant sa délibération du 28 juin 2000 susvisée, conformément à l’article 1609 nonies C modifié 

par l’article 80-11 de la loi des finances 2001, 

VU sa délibération n°35/2006 du 24 avril 2006 fixant à 7 années, la durée d’unification des taux de taxe professionnelle des communes qui ont 

adhéré à la CC du Pays Houdanais au 1er janvier 2006, 

VU sa délibération n°80/2008 du 25 septembre 2008 renouvelant sa délibération du 21 novembre 2001 instaurant la taxe professionnelle unique et 

la fiscalité additionnelle sur la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti, sur le périmètre de la CC Pays 

Houdanais.  

VU ses délibérations n°34/2006 fixant les taux de fiscalité pour l’année 2006, n°17/2007 fixant les taux de fiscalité pour l’année 2007, n° 42/2008 

fixant les taux de fiscalité pour l’année 2008, n°22/2009 fixant les taux de fiscalité pour l’année 2009, n°22/2010 et 75/2010 fixant les taux de 

fiscalité pour l’année 2010 et n°30/2011et 70/2011 fixant les taux pour l’année 2011, n° 36/2012 fixant les taux pour l’année 2012, n° 30/2013 

fixant les taux pour l’année 2013, n°27/2014 fixant les taux pour l’année 2014, n° 14/2015 fixant les taux pour l’année 2015,  

VU sa délibération n°97/2010 du 11 octobre 2010 décidant de supprimer l’abattement spécial à la base précédemment institué, 
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VU sa délibération n°6/2014 du 16 janvier 2014 fixant le montant de la base servant à l’établissement de la cotisation minimum de la Cotisation 

Foncière des Entreprises, 

VU l’état 1259 de notification des bases et des taux d’imposition de la fiscalité 2017 mis en ligne sur le portail internet de la gestion publique le 

30 mars 2017, 

CONSIDERANT la très forte baisse des montants des dotations de l’Etat notifiés le 10 avril 2017, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à une augmentation des taux de fiscalité compte tenu du produit nécessaire à l’équilibre budgétaire 

2017, 

 

ARTICLE UNIQUE : FIXE les taux de fiscalité  pour l‘année 2017 comme suit : 

 

Taxe d’habitation  7,79 % 

Taxe foncier bâti  1,13 % 

Taxe foncier non bâti  5,63 % 

Cotisation Foncière des Entreprises  18,44 % 

 

 

 

3.4. BUDGET PRIMITIF 2017 

 

M. le Président procède ensuite à la présentation des éléments constitutifs du projet de BP 2017 intégrant l’affectation 

des résultats 2016 et l’augmentation des taux de fiscalité telles qu’adoptées précédemment. 

 

BUDGET CCPH 

 

Section de fonctionnement 

 

Le projet de BP 2017est équilibré à 11 832 408 € en section de fonctionnement, il a été élaboré en intégrant les éléments 

suivants : 

 

 En recettes de Fonctionnement :  

 

 le produit fiscal (TH, FB et FNB) sus énoncé : 6 798 402€ bases notifiées + augmentation des taux de 1% 

 un produit fiscal (CVAE, TASCOM, IFER et additionnel sur le foncier non bâti) de : 1 522 883 €  

 l’attribution de compensation : 210 560 € 

 la dotation d’intercommunalité à hauteur de 160 724   € (montant 2017 notifié) 

 la dotation de compensation : 754 495 € : montant 2017 notifié, allocations compensatrices : 144 984 € 

 taxe de séjour : 13 000 € 

 les produit des services : 342 100 € : activités jeunes : 13 000 €+ portage de repas : 199 500 € +cartes de 

transports : 103 600 €+ 22 000 € reversement subvention AESN pour poste SPANC+ 4 000 € abonnements 

médiathèque 

 le remboursement des communes : 22 500 € pour frais bâtiments ALSH + CLIS 

 les subventions : 1 243 160 € : -subventions CAFY + DDCS 283 100 €) pour ALSH, activités Jeunes,     

RCAM, crèche, micro crèche 

-subventions AESN + CG 78 pour l’environnement (184 861 €) 

-subvention STIF+CG 78 pour les transports scolaires : 771 280 € 

 les revenus des immeubles : 24 500 € : locations gymnases 

 le résultat de fonctionnement 2016 reporté : 230 000 € 

 produits exceptionnels : 367 320 € : annulation rattachement SIVOM (364 280 €) et remboursement d’assurance 

 

 

 En dépenses de Fonctionnement :  

 

Les dépenses de fonctionnement du projet de BP progressent de 2,98 % par rapport au BP 2016 et de 14 % par rapport 

au réalisé 2016. 

 

 

 

Elles comportent les inscriptions correspondant :  

- aux services existants 

L’évolution est notamment due à l’inscription des programmes d’entretien des rivières (qui n’ont pas été 

faits sur 2016, des travaux d’entretien des bâtiments à l’inscription des crédits nécessaires sur une masse 

salariale complète et à l’augmentation du déficit  de la piscine) 
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Les propositions nouvelles qui ont été intégrées, sont les suivantes : 

- diagnostics énergétiques des bâtiments 

- ALSH : provision si augmentation de la fréquentation le mercredi après midi 

- SIG formatage et intégration des données SPANC 

- Réseau des médiathèques : acquisition d’ouvrages 

- Forum pour l’emploi 

- 20 ans de la CC 

- Guide du riverain (rivières) 

- La participation annuelle versée au SMO 28 pour les travaux de fibre optique  

 

Section d’investissement :  

 

Le montant des dépenses prévisionnelles est de10 368 740,04 € 

Il reprend les reports 2016 de dépenses soit 895 478,06 €  

 

Les investissements nouveaux : 9 473 261,98  € proposés  correspondent aux projets suivants : 

 La signalisation des zones d’activités et bâtiments 

 les frais d’études pour l’aménagement futur des ZI à Longnes, Septeuil, Condé, Houdan, Maulette et Bazainville 

 les travaux d’aménagement de la future ZI à Longnes 

 la démolition du site ex Ethypharm  

 travaux d’accessibilité handicapés sur les équipements de la CC 

 acquisition d’un véhicule électrique 

 acquisition mobilier pour le siège, les ALSH, le multi-accueil et micro crèches 

 travaux piscine 

 Travaux gymnase de Houdan et Orgerus 

 travaux sur stades Boutigny, Orgerus, Houdan, Condé et Richebourg 

 travaux de réhabilitation des vestiaires du stade de Richebourg 

 installation d’un pare soleil à l’Espace St Matthieu 

 une étude pour un futur ALSH 

 les frais d’études pour l’extension du multi accueil ou la création d’une micro crèche 

 travaux sur les ALSH 

 travaux de voirie : triennal 2016/2018  

 une provision pour l’ensemble des bâtiments 

 l’actualisation de la charte paysagère (intégration de 5communes) 

 travaux sur la Vaucouleurs et ruissellements et acquisition de cages pièges pour ragondins 

 

Les autres dépenses de cette section sont le remboursement du capital de la dette : 369 500€ et une provision pour 

acquisitions éventuelles de terrains via la SAFER (50 000€) 
 

Les recettes 

Leur montant prévisionnel est de 10 368 740,04(559 125,11 € de reports et 9 809 614,93 € de recettes nouvelles) 

Elles sont constituées : 

 des subventions correspondantes aux dépenses inscrites et de produits de cession sur les ZI à Longnes et ST 

Matthieu (reports : 503 484,11 € et 4 396 930 € en inscriptions BP 2017) 

 du FCTVA : 55 641 € en reports et 1 35 763,89  € d’inscriptions 2017 

 du prélèvement : 600 000 € 

 de la dotation aux amortissements : 68 544 € 

 d’un amortissement pour fonds de concours : 10 361 € 

 d’une provision pour acquisitions éventuelles terrains SAFER : 50 000€ 

 des réserves : 1 535 638,33  € 

 du résultat reporté : 1 351 214,08 € 

 d’un emprunt de 424 000 € 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-1 et suivants et L 2311-1 à 2343-2, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M 14 modifiée, 

VU la loi de finances pour l’année 2017, 
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VU les statuts modifiés de la CC Pays Houdanais, 

Vu sa délibération du 26 octobre 1999 fixant les durées d’amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles,  

VU sa délibération du 28 juin 2000 instaurant la taxe professionnelle unique et maintenant la fiscalité additionnelle sur le foncier bâti et non bâti 

et la taxe d’habitation, 

VU sa délibération n°80/2008 du 25 septembre 2008 renouvelant sa délibération du 21 novembre 2001 instaurant la taxe professionnelle unique et 

la fiscalité additionnelle sur la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti, sur le périmètre de la CC Pays 

Houdanais 

VU sa délibération n°43/2008 du 13 mai 2008 optant  pour le régime optionnel des provisions non réglementées prévu par les dispositions de 

l’instruction budgétaire et comptable M 14 modifiée, 

VU sa délibération n°97/2010 du 11 octobre 2010 décidant de supprimer l’abattement spécial à la base précédemment institué 

VU sa délibération n°4/2014 du 16 janvier 2014 fixant à 10 ans la durée d’amortissement des frais liés à la réalisation des documents 

d’urbanisme et à la numérisation du cadastre.  

VU sa délibération n°6/2014 du 16 janvier 2014 fixant le montant de la base servant à l’établissement de la cotisation minimum de la Cotisation 

Foncière des Entreprises, 

VU sa délibération n°3/2017 du 19 janvier 2017 décidant des ouvertures de crédits 2017 en section d’investissement, 

VU sa délibération n°9/2017 du 1er mars 2017 actant de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2017, 

VU sa délibération n°19/2017 du 12 avril 2017 approuvant le compte administratif 2016 

VU sa délibération n°22/2017 du 12 avril 2017 décidant l’affectation des résultats 2016 ainsi que leur reprise au BP 2017,  

VU sa délibération n°25/2017 du 12 avril 2017, fixant les taux de fiscalité pour l’année 2017, 

 

ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif 2017 de la CCPH arrêté comme suit :  

 

 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 10 368 740,04 € 10 368 740,04 € 

FONCTIONNEMENT 11 832 408 € 11 832 408 € 

 

ARTICLE 2 : DIT que le budget primitif 2017 a été voté par chapitre en section de fonctionnement, par chapitre et opérations en section 

d’investissement, 

ARTICLE 3 :DECIDE d’attribuer des subventions aux associations suivantes, d’un montant maximum comme suit : 

 

Mission Locale de Rambouillet 

Office de Tourisme du Pays Houdanais  

29 000 € 

65 000 € 

Article 657404 

Article 657406 

Coopération décentralisée association Kassoumaï 12 741,50 € Article 657407 

Association APHIE  2 000 € Article 657432 

Association des commerçants du Pays Houdanais  1 000 € Article 657437 

ADMR –Houdan 20 000 € Article 657408 

Association centre de loisirs de Richebourg 84 500 € Article 657409 

Association Loisirs Animations Bazainville 42 000 € Article 657410 

Association les P’tits Loups 9 000 € Article 657418 

Association OGEC 5 500 € Article 657427 

Association Les Amis de la Bibliothèque     800 €  Article 6574 

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions et les avenants aux conventions, à intervenir pour le versement des 

subventions aux associations. Ces versements seront effectués dans la limite des crédits mentionnés à l’article 3, en fonction des critères, éléments 

et/ou conditions requises par les conventions et/ou leurs avenants. 

 

BUDGET HOTEL PEPINIERES D’ENTREPRISES 

 

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 253 176,93  €, elle comprend : 

- en dépenses : 7 320 € d’acquisition de matériel et mobilier, 127 000 € de travaux ( 53 520,60 € de remboursement 

de capital et 53 409  € de résultat 2016 et une provision de 5 500 € pour le remboursement des cautions et  

1 427,33 € de reports d’acquisition de mobilier 

Les recettes d’investissement sont constituées du virement de la section de fonctionnement : 60 850 €, des 

amortissements : 1 200 €, de l’affectation en réserves du résultat de fonctionnement 2016 : 54 618,62 €, une subvention 

pour acquisition de mobilier pour le bureau télétravail, une provision de 5 500 € pour l’encaissement des cautions (+ un 

report de 1 622,46 €) et une inscription d’emprunts à hauteur de 128 731 €  

La section de fonctionnement est équilibrée à 189 800 €. 

Elle intègre en dépenses : les charges de fonctionnement du bâtiment, la rémunération de la personne d’accueil, le 

remboursement de la dette, le prélèvement, les amortissements  

Les recettes sont constituées des loyers et charges payées par les locataires : 119 800 €, d’une subvention d’équilibre du 

budget CCPH de 70 000 € 

 

 

En réponse à M. Gilard, M. le Président précise que les travaux envisagés sont : l’installation de pare soleil, 

l’aménagement du bureau d'accueil, le remplacement de l’interphone entrée et portail, le changement de radiateurs dans 

les bureaux, la réfection des sols et le remplacement de châssis dans les ateliers, 
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Cet équipement a 12 ans, nécessite aujourd’hui la réalisation de travaux de rénovation et de conservation  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 

VU l’article 257-1° du Code Générale des Impôts,  

VU la compétence de développement économique de la CCPH, 

VU sa délibération du 23 février 2005 décidant de créer un budget annexe pour l’Hôtel Pépinières d’Entreprises assujetti à la TVA, 

VU sa délibération n°9/2017 du 1er mars 2017 actant de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2017, 

Vu sa délibération n°20/201/ du 12 avril 2017 approuvant le compte administratif 2016 

VU sa délibération n° 23/2017 du 12 avril 2017 décidant l’affectation des résultats 2016 et leur reprise au BP 2017, 

 

ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif 2017 de l’Hôtel Pépinières d’Entreprises, arrêté comme suit :  

 

 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 253 176,93 € 253 176,93€ 

FONCTIONNEMENT 189 800 € 189 800 € 

 

ARTICLE 2: DIT que le budget primitif 2017 de l’Hôtel Pépinières d’Entreprises a été voté par chapitre en section de fonctionnement et en 

section d’investissement. 

 

 

BUDGET SPANC 

 

La section de fonctionnement est équilibrée à un montant de 302 650 € 

En dépenses, figurent les frais de contrôle de conception réalisation, contre visites, bon fonctionnement et les 

diagnostics de la commune de Rosay et les vidanges, les frais de personnel (secrétariat et technicien), une provision pour 

contentieux, une provision pour amortissements, admissions en non-valeur et intérêts moratoires. 

En recettes, ont été inscrites les participations des usagers et subventions pour les différents contrôles et diagnostics, la 

subvention AEVN pour le personnel et le fonctionnement du SPANC, les participations des propriétaires aux frais 

généraux dans le cadre des réhabilitations et aux diagnostics de Rosay et le résultat reporté 2016. 

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 3 358 444,26 € 

En dépenses, sont inscrits :  

 les frais de maîtrise d’œuvre et de travaux de réhabilitations sont inscrits au compte 45811 : 1 559 178,60 € pour 

la réalisation de 106 fosses et 132 études 

 un montant de 3 460 € pour du mobilier et matériel de bureau  

 4 930 € pour un logiciel de suivi 

 Le résultat brut 2016 : 208 926,58 €. 

 Les reports 2016 relatifs aux frais de maîtrise d’œuvre et aux travaux à hauteur de 1 581 949,08 € 

 

En recettes : 

- les subventions de l’AEVN et du CG 78, ainsi que les « restes à charges des propriétaires » ont été inscrits, au 

compte 45821 : 1 541 315,25 € 

- les reports 2015 relatifs à la subvention AEVN, CG78 et aux participations des usagers sont repris à hauteur de 

1 797 777,01 € 

- La dotation aux amortissements est inscrite à hauteur de 3 352 € 

- L’affectation en réserves du résultat de fonctionnement  2016, à hauteur de 16 000€ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU l’instruction budgétaire et comptable M49, 

VU la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, 

VU sa délibération n° 82/2006 du 12 septembre 2006 portant création du SPANC,  

VU sa délibération n° 84/2006 décidant de créer un budget annexe pour le SPANC assujetti à la TVA, 

VU sa délibération  n° 118/2008 du 18 décembre 2008 fixant les tarifs des redevances applicables aux usagers du SPANC, 

VU sa délibération n°9/2010 du 11 février 2010 portant modification de la tarification applicable aux usagers du SPANC, 

VU sa délibération n°17/2010 du 13 avril 2010 fixant les durées d’amortissement des immobilisations, 

VU sa délibération n°17/2012 fixant le coût d’une opération de réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif, 

VU sa délibération n° 30/2014 du 29 avril 2014 décidant de fixer la participation des propriétaires aux frais de gestion de l’opération de 

réhabilitation des installations d’assainissement non collectif à 390 € par réhabilitation d’une installation 

VU sa délibération n°3/2017 du 19 janvier 2017 décidant des ouvertures de crédits 2017 en section d’investissement, 
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VU sa délibération n°21/2017 du 12 avril 2017 approuvant le compte administratif 2016 

VU sa délibération n° 24/2017 du 12 avril 201décidant l’affectation des résultats 2016 ainsi que leur reprise au BP 2017, 

 

ARTICLE 1 : Adopte le budget primitif 2017 du SPANC, arrêté comme suit : 

 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 302 650 € 302 650 € 

INVESTISSEMENT 3 358 444,26 € 3 358 444,26 € 

ARTICLE 2 : Dit que le budget primitif 2017 du SPANC a été voté par chapitre en section d’investissement et en section de fonctionnement 

 

 

4 VOIRIE 

 
4.1. INCOPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL DE HOUDAN DE DEUX VOIES 

DESSERVANT LES ZA DE LA ST MATTHIEU ET DE LA TOUR DU PIN 

 

Mme Eloy explique que dans le cadre de sa compétence « développement et gestion des Zones d’Activités 

économiques », la CCPH a aménagé une voie d’accès dans la ZA de la Tour du Pin en 2007 et une seconde voie dans la 

ZA St Mattieu, dont les travaux sont en cours de finalisation. 

Ces voies ont été réalisées sur des terrains acquis par la CCPH auprès de l’EPFY (Etablissement Public Foncier des 

Yvelines) et sont donc aujourd’hui dans le domaine privé de la CCPH. 

Par ailleurs, les communes de la CCPH ayant conservé leur pouvoir de police sur leur propre territoire administratif, la 

police municipale de Houdan ne peut pas intervenir sur ces deux voies, toujours privées. 

Il convient donc de régulariser cette situation administrative, en demandant à la commune de Houdan d’intégrer dans 

son domaine public : 

- d’une part, la rue des Ormes pour une longueur de 138 mètres, dans la ZA de la Tour du Pin, 

- et d’autre part, le prolongement de la rue des Garennes pour une longueur de 206 mètres, dans la ZA Saint-

Matthieu. 

A la suite de cette régularisation, ces voies qui remplissent toutes les conditions d’admission du cahier des charges 

voirie, seront intégrées dans le réseau des RPH et gérées par la CCPH. 

Mme Eloy propose au conseil communautaire de solliciter la commune de Houdan l’intégration de ces 2 voies dans son 

domaine public et d’accepter qu’elles soient intégrées en RPH après ce classement 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales  

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU les statuts de la Communauté de Communes du Pays Houdanais et notamment la compétence Voirie, 

VU sa délibération n° 73 du 26 septembre 2011 approuvant le Cahier des Charges de la voirie communautaire 2011, dans lequel figurent les 

caractéristiques nécessaires des voies pour qu’elles relèvent du domaine d’intervention de la CC pays Houdanais, et les modalités de classement 

d’une voie dans le réseau des Routes du Pays Houdanais, 

CONSIDERANT que dans le cadre de sa compétence « développement et gestion des Zones d’Activités économiques », la CCPH a aménagé une 

voie d’accès dans la ZA de la Tour du Pin en 2007 et une seconde voie dans la ZA St Mattieu en 2017, 

CONSIDERANT que ces voies ont été réalisées sur des terrains acquis par la CCPH auprès de l’EPFY (Etablissement Public Foncier des 

Yvelines) et sont donc aujourd’hui dans le domaine privé de la CCPH. 

CONSIDERANT l’impossibilité  pour la commune de Houdan d’exercer son pouvoir de police sur ces deux voies, toujours privées et donc exclues 

de son territoire administratif, 

CONSIDERANT qu’il convient de régulariser cette situation en demandant à la commune de Houdan d’intégrer dans son domaine public : 

- d’une part, la rue des Ormes pour une longueur de 138 mètres, dans la ZA de la Tour du Pin, 

- et d’autre part, le prolongement de la rue des Garennes pour une longueur de 206 mètres, dans la ZA Saint-Matthieu. 

 

ARTICLE 1 : SOLLICITE la commune de Houdan pour qu’elle accepte d’intégrer dans son domaine public  la rue des Ormes pour une longueur 

de 138 mètres, sise dans la ZA de la Tour du Pin et le prolongement de la rue des Garennes pour une longueur de 206 mètres, sise dans la ZA 

Saint-Matthieu. 

ARTICLE 2: DIT que les rues ci-dessus énoncées, seront intégrées en Routes du Pays Houdanais dès la délibération du conseil municipal de 

Houdan prononçant leur intégration dans son domaine public communal sera exécutoire. 

 

 

4.2. TRIENNAL 2016-2019  

 
Mme ELOY poursuit en rappelant que par délibération du 7 octobre 2016, la commission permanente  du Conseil 

Départemental des Yvelines a adopté  le programme triennal 2016-2019.   
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Par délibération  du 12 juillet 2016, le Conseil Communautaire a décidé  de fixer à 50% le pourcentage à appliquer au 

plafond de travaux subventionnables HT  pour chacune des 32 communes des Yvelines membres de la CCPH. Ce que le 

conseil départemental a accepté. 

Ainsi, l’enveloppe maximale de travaux réalisable par la CCPH, soit en maîtrise d’ouvrage directe, soit en conventions 

de mandat avec les communes s’élève à 3.303.491,00 € HT sur la durée du triennal. 

 

Elle indique que deux projets de réfection de voies qui seraient réalisés sous convention de mandats,  sont aujourd’hui 

très avancés, à savoir : 

 

1) Convention de mandat avec la commune de BAZAINVILLE pour la route d’Orgerus (RPH 27A). 

La commune de Bazainville a démarré courant 2016 un projet d’aménagement et de sécurisation de la route d’Orgerus, 

en parallèle du projet de rénovation de la RD 112 par le conseil départemental des Yvelines. 

Cette RPH a une note de 9/20 depuis l’auscultation de voirie de 2006. 

 

Le projet consiste à rénover et sécuriser le tronçon en agglomération, soit 796 ml., avec la création ou rénovation des 

trottoirs, des caniveaux, du tapis de roulement, d’ilots de sécurité et de ralentisseurs, l’enfouissement des réseaux 

aériens, ainsi que l’aménagement d’un parking communal et de l’accès sur la RD 112 : 

 

  -  Maître d’œuvre retenu : Groupe JSI, 19, route de Gambais à BAZAINVILLE, 

  -  Entreprise retenue : COLAS IDF-Normandie, agence de VILLEPREUX  

  -  Montant total de l’opération : 776.561,10 € HT, dont 30.635,06 € HT de Maîtrise d’Œuvre, 

  -  Montant des travaux  et MOE à charge de la CCPH : 160 070,76 € HT 

  -  Subvention possible du Conseil Général des Yvelines : 67,59% des travaux hors taxes, soit 108 191,82 € 

 

2) Convention de mandat avec la commune de HOUDAN pour la route d’Anet (RPH 41A).  

Le programme de construction immobilière (40 unités) dont l’accès se fait par la route d’Anet est très avancé. Aussi, la 

commune de Houdan a décidé de rénover le tronçon impacté par les travaux (155 ml) avant  la livraison des logements. 

Cette RPH est très déformée (note de 6,8/20) et nécessite des travaux de réhabilitation et de renforcement de son réseau 

d’assainissement (par le SIAHM). Le projet comprend ainsi le renouvellement du tapis d’enrobé, la reprise des 

caniveaux de chaque côté, la création d’une zone de stationnement (devant le cimetière) et d’un accès plus sécurisé au 

rond-point du RD 983, pour les nouveaux riverains. 

 

  -  Maître d’œuvre retenu: Foncier Experts.  

  -  Subvention possible du Conseil Général des Yvelines : 67,59% des travaux hors taxes 

 

Mme Eloy indique que le chiffrage définitif des travaux à charge de la CC, sollicité auprès du maître d’œuvre et de la 

commune, n’a pas pu être obtenu pour la séance et que si les élus présents de la commune de Houdan ne peuvent le 

préciser, l’approbation de la convention de mandat devra être reportée au prochain conseil communautaire. 

 

M. le Président rappelle que ce ne sont les communes qui décident de réaliser des travaux sous convention de mandat, 

sur les routes qu’elles sélectionnent.  

Les conventions de mandat sont établies pour la réfection de routes que la CC considère comme prioritaires.( routes les 

plus mal notées) 

 

Mme Eloy précise que la commission Voirie se réunira le 20 avril prochain pour arrêter la programmation des travaux à 

réaliser dans le cadre du triennal 2016/2020.  

Cela n’a pas pu être effectué avant car il a fallu attendre les délibérations des communes (selon les nouvelles 

dispositions du triennal adoptées par le conseil départemental des Yvelines) acceptant l’utilisation des 50% de triennal 

transféré à la CC sur l’ensemble de son territoire, pour connaître le montant global de travaux et de subvention possibles 

Ces délibérations ont été sollicitées en août 2016, les dernières ont été transmises à la CC en mars 2017. 

 

M. le Président précise que 2 communes n’autorisent pas la CC à utiliser le triennal sur l’ensemble du territoire. 

Si elles ne reviennent pas sur leur décision, la question de savoir si on se limitera à faire sur leur territoire communal, un 

montant de travaux à concurrence de leur triennal, va se poser. 

 

M. Marmin considère qu’il ne s’agit pas d’une question de montant de travaux mais de solidarité, la mise en commun de 

l’ensemble des triennaux transférés des communes, pour réaliser les travaux là où ils sont nécessaires sur l’ensemble du 

territoire communautaire, a toujours été la règle de fonctionnement. 

 

Mme Eloy propose au Conseil Communautaire : 

- d’approuver la convention de mandat à intervenir avec la commune de Bazainville  
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- de solliciter l’octroi de subvention auprès du Conseil Départemental des Yvelines dans le cadre du triennal 

2016/2019 pour ces travaux de rénovation et de renforcement de voirie, réalisés sous conventions de mandat. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la CC Pays Houdanais et notamment sa compétence en matière de réalisation de travaux sur les voies communautaires, 

Vu la délibération 2016-CD-2-5303.1 du 20 juin 2016 de Conseil Départemental des Yvelines adoptant un nouveau programme triennal d’aide 

aux communes et structures intercommunales en matière de voirie, pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2019,  

Vu sa délibération n° 44/2016 du 12 juillet 2016 fixant à 50 % le pourcentage à appliquer au plafond de travaux subventionnables HT pour 

chacune des 32 communes des Yvelines membres de la CC Pays Houdanais,  

Vu la délibération 2016-CP-5883.1 du 7 octobre 2016 de Conseil Départemental des Yvelines actant de cette demande et ouvrant un programme 

au bénéfice de la CC Pays Houdanais au titre duquel une subvention d’un montant de 2.234.096  € peut être obtenue, pour un montant de travaux 

subventionnable de 3.303.491 € HT, 

Vu le budget primitif 2017 adopté le 12 avril 2017, 

Considérant le projet d’aménagement et de sécurisation de la route d’Orgerus (RPH 27A) engagé par la commune de Bazainville, en parallèle du 

projet de rénovation de la RD 112  par le département des Yvelines (aménagement du carrefour en commun), 

Considérant que la commune de Bazainville doit réaliser dans le cadre de ce projet divers aménagements : enfouissement des réseaux aériens, 

création d’ilots de sécurité, rénovation des trottoirs et des caniveaux, et que la CCPH doit réaliser le tapis de roulement,  

Considérant que pour une meilleure coordination des travaux entre la commune de Bazainville et la CC Pays Houdanais, cette dernière peut 

déléguer à la commune de Bazainville, la réalisation des travaux de voirie qu’elle aurait dû faire directement, 

Considérant que cette délégation se traduit par un mandat donné par la CC Pays Houdanais, à la commune de Bazainville, formalisée par une 

convention de mandat par laquelle la CC Pays Houdanais délègue la maîtrise d’ouvrage de ses travaux à la commune de Bazainville, 

Considérant le projet de convention de mandat établi pour la réalisation des travaux de réfection de la RPH 27A, route d’Orgerus à Bazainville, 

dont le montant prévisionnel à la charge de la CC Pays Houdanais s’élève à 160.070,76 € HT,  

Considérant que ces travaux réalisés sous mandat, peuvent être proposés au subventionnement du Conseil Départemental des Yvelines, dans le 

cadre du programme triennal d’aide aux communes et structures intercommunales 2016-2019 en matière de voirie, 

 

ARTICLE 1 : APPROUVE la réalisation des travaux sur la RPH 27A – route d’Orgerus à Bazainville dont le montant prévisionnel s’élève 

160.070,76 € HT maîtrise d’œuvre comprise et décide de donner mandat à la commune de Bazainville pour la réalisation de ces travaux 

ARTICLE 2 : APPROUVE la convention de mandat à intervenir avec la commune de Bazainville pour la réalisation de ces travaux de voirie 

visés à l’article 1, 

ARTICLE 3 :AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention de mandat, 

ARTICLE 4 : DECIDE de solliciter l’octroi d’une subvention du Conseil Général des Yvelines dans le cadre du programme triennal 2016-2019 

d’aide aux communes et structures intercommunales en matière de voirie pour la réalisation de ces travaux de rénovation  et renforcement de 

voirie, réalisés sous convention de mandat, sur la RPH 27A, route d’Orgerus à Bazainville, dont le montant prévisionnel s’élève à  

160.070,76 € HT, maîtrise d’œuvre  comprise, 

ARTICLE 5 : AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte utile à l’obtention de cette subvention 

ARTICLE 6 : S’ENGAGE à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries d’intérêt communautaire pour réaliser les 

travaux figurant sur la fiche d’identification annexée à la présente délibération, et conformes à l’objet du programme 

ARTICLE 7 : S’ENGAGE à financer la part de travaux restant à sa charge. 

 

 

5 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

17 RUE ST MATTHIEU : DEMANDE DE SUBVENTION DSIL 

 
M. Myotte explique que dans le cadre de la dotation de soutien à l’investissement local, la CC a été sollicitée pour savoir 

si elle maintenait pour 2017, le dossier de subventionnement qu’elle avait présenté en 2016 pour la réhabilitation des 

vestiaires du stade à Orgerus, qui n’avait pas été retenu. 

Ces travaux de réhabilitation ayant été démarré sur 2016 ne pouvaient être conservés pour un subventionnement 2017. 

Le dossier pour un subventionnement 2017 devant être transmis dans des délais extrêmement courts, la seule opération 

d’investissement pour laquelle l’ensemble des éléments du dossier de demande de subvention étaient prêts, est la 

démolition du 17 rue saint Matthieu à Houdan. 

Un dossier a été donc été transmis. 

 

 

Une subvention de 500 000 € pour un coût prévisionnel de 774 900 HT peut être obtenue, à condition que le dossier soit 

complété par une délibération du conseil communautaire sollicitant cette subvention. 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les statuts de la CC Pays Houdanais 

VU le dispositif de la dotation de soutien à l’investissement public local et ses modalités d’éligibilité, 

VU la liste et la nature des projets éligibles à ce dispositif, 

VU le BP 2017 de la CCPH adopté le 12 avril 2017, 

CONSIDERANT que les actions en lien avec le développement économique qui s’inscrivent dans un projet global de développement de territoire 

peuvent relever de cette éligibilité, 

CONSIDERANT que l’aménagement de zones d’activités et la requalification des zones d’activités existantes sont des éléments substantiels du 

projet de territoire de la CC Pays Houdanais et de son schéma de développement économique, et notamment la requalification de la ZI St 

Matthieu à Houdan,  

CONSIDERANT que l’opération de requalification de la ZI St Matthieu a démarré en 2011 et a permis d’ores et déjà d’accueillir sur le territoire 

dix nouvelles entreprises, 

CONSIDERANT qu’elle doit se poursuivre par la reconversion d’une friche industrielle sise 17 rue St Matthieu, dont la première étape est la 

démolition, qui comporte un surcoût important de désamiantage, qui ne pourra être répercuté dans le prix de cession des futures parcelles 

aménagées, 

CONSIDERANT que sans l’obtention de subvention, la CC Pays Houdanais pourrait être contrainte d’abonner cette opération de requalification, 

 

ARTICLE 1 : DECIDE de présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la dotation de soutien à l’investissement local 2017 

pour les travaux de requalification de la ZI St Matthieu à Houdan et plus particulièrement pour les travaux de démolition d’une friche industrielle, 

sise 17 rue St Matthieu. 

ARTICLE 2 : DIT que le montant prévisionnel de cette opération s’élève à 774 600 € HT, dont la partie non subventionnée par la DSIL, sera 

assurée par les fonds propres de la CC Pays Houdanais 

ARTICLE 3 : DIT que les crédits nécessaires au paiement de cette opération sont prévus au budget primitif 2017, section investissement, au 

programme 10001 article 2151 fonction 90 

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à l’obtention de cette subvention. 

 

 

6 VIE ASSOCIATIVE 
 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES ET SPORTIVES 

 

Les membres de la commission vie associative qui se sont réunis le 30 janvier 2017 proposent, après application des 

critères de calcul des subventions (délibération du conseil communautaire en date du 4 avril 2013), d’attribuer les 

subventions suivantes aux associations culturelles et sportives communautaires, pour l’année 2017 : 

 

 

Associations Articles 
Subventions  

BP 2016 

Propositions 

subventions BP 2017 

Compagnie d’Archers du Pays 

Houdanais Article 657403 2 600 € 2 650 € 

FCRH Article 657411 15 000 € 15 000 € 

ASCBP (foot Boutigny) Article 657412 2 000 € 2 000 € 

AS Football Condé Article 657419 3 000 € 2 500 € 

AS Dammartin en Serve Article 657420 2 000 € 2 500 € 

FCPBL (foot Longnes-Bréval) Article 657421 1 000 € 0 € 

Centre Chorégraphique de 

Houdan et sa Région Article 657413 4 100 € 3 800 € 

Ecole de musique de Houdan Article 657414 7 600 € 7 300 € 

Ecole de musique de Longnes Article 657423 4 000 € 5 000 € 

FRVescences Article 657424 3 500 € 3 000 € 

Dixmude Gymnastique Houdan Article 657415 3 000 € 3 000 € 

Gym club du Houdanais Article 657416 8 800 € 8 300 € 

TOTAL 56 600 € 55 050 € 

 

 
Avis favorable du bureau communautaire du 30 mars 2017 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Houdanais, 

Vu l’arrêté inter préfectoral en date des 3 et 6 décembre 2004 autorisant le transfert de compétences des communes membres à la CCPH, et 

notamment celle relative au football, aux écoles de musique, à la gymnastique sportive, rythmique et compétitive et aux écoles de danses, 
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Vu l’arrêté inter préfectoral en date des 23 novembre et 5 décembre 2006 portant définition de l’intérêt communautaire des compétences 

« pratique musicale et du chant  et de la pratique de la danse », 

Vu sa délibération n°34/2013 du 4 avril 2013 adoptant les critères d’attribution de subventions aux associations sportives et culturelles de 

compétence communautaire, 

Vu sa délibération n°69/2015 du 14 septembre 2015 approuvant les conventions d’objectifs à intervenir avec les associations et autorisant le 

président à les signer 

Vu sa délibération n°  26/2017 du 12 avril 2017 adoptant le budget primitif 2017 de la CCPH 

Considérant la proposition du comité de pilotage de la vie associative qui s’est réuni le 30 janvier 2017, d’appliquer les critères de calcul des 

subventions adoptés par le conseil communautaire du 4 avril 2013 pour l’attribution des subventions 2017 aux associations sportives et culturelles 

communautaires,  

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 30 mars 2017, 

 

ARTICLE 1 : DECIDE d’attribuer, dans le cadre de l’exécution des conventions d’objectifs, et après application des critères d’attribution, les 

subventions pour l’année 2017, aux associations suivantes : 

 

CIE d’Archers du Pays Houdanais 2 650 € 

Football Club Région Houdanaise (FCRH) 15 000 € 

ASCBP (foot de Boutigny) 2 000 € 

La Vesgre AS Football 2 500 € 

Association Sportive Dammartinoise 2 500 € 

FCPBL (Foot Longnes-Bréval) 0 € 

Centre Chorégraphique de Houdan (CCH) 3 800 € 

Ecole de musique de Houdan 7 300 € 

Ecole de musique de Longnes 5 000 € 

Association FRVescence 3 000 € 

Dixmude Gymnastique 3 000 € 

Gym Club Houdanais (GCH) 8 300 € 

 

ARTICLE  2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions et avenants nécessaires au versement de ces subventions aux 

associations. 

ARTICLE 3 : DIT que les crédits sont inscrits au BP 2017, imputation 65 6574 025 

ARTICLE 4 : DECIDE d’effectuer les versements dans la limite des crédits votés, en fonction des critères, éléments et/ou conditions requises par 

les conventions et/ou leurs avenants. 

 

 

7 FONCIER 
 

DROIT DE PREEMPTION SAFER : COMMUNE DE MAULETTE 

 

 

M. le Président rappelle que la CC Pays Houdanais a signé une convention avec la SAFER Ile-de-France, 

établissement public dont les missions sont définies par le Code Rural : principalement protéger les espaces naturels et 

ruraux, veiller à la non perturbation du marché foncier local et empêcher l’utilisation de terrains de façon non 

conforme aux documents d’urbanisme.  

Cette convention prévoit :  

- la transmission des informations relatives aux transactions foncières projetées sur le territoire de la CC Pays 

Houdanais (Déclaration d’Intention d’Aliéner, DIA), pour les zones naturelles et agricoles classées dans les 

documents d’urbanisme,  

- l’exercice par la SAFER de son droit de préemption sur certaines parcelles, pour le compte de la CCPH  

Dans ce cadre, la commune de Maulette informée d’une vente aux enchères publiques de 2 parcelles cadastrées 79 & 

ZD 80, d’une surface globale de 3 370 m² sises au lieu-dit « la Folie », souhaites ’en porter acquéreur. 

 

Le prix de la transaction, à l’issue d’une seconde surenchère, s’élève à 37 000 €  

 

La commune envisage de réaliser sur ces parcelles, des jardins familiaux, projet qui s’inscrit dans la volonté de créer un 

espace de convivialité et d’échanges, et de mettre en place un projet éducatif sur la nature et la vie rurale (puisque les 

parcelles sont situées à proximité du groupe scolaire) 

 

M. Tondu précise que la commune avait depuis 2015 l’intention de réaliser ces jardins familiaux 

La CC aura à assurer le pré financement de l’acquisition à la SAFER. 

Dès que l’acquisition sera faite par la SAFER, elle rétrocédera à la commune et remboursera à la CC son 

préfinancement.  A cet effet, des crédits ont été ouverts en section d’investissement en dépenses et en recettes  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la délibération suivante : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu l’arrêté inter préfectoral en date du 23 et 30 décembre 1997, portant création de la Communauté de Communes du Pays Houdanais, 

Vu les compétences économiques, environnementales et d’aménagement du territoire de la Communauté de Communes du Pays Houdanais,  

Vu le droit de préemption dont dispose la SAFER Ile-de-France sur les espaces naturels et agricoles d’Ile-de-France,  

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Maulette, 

Vu sa délibération n° 1/2011 du 17 janvier 2011 adoptant  la charte paysagère du Pays Houdanais et le programme d’actions qu’elle définit et 

décidant d’adhérer à la Charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels de la région Ile de France 

Vu sa délibération n°26/2017 du 12 avril 2017 adoptant le BP 2017 

Vu la convention de surveillance et d’intervention foncière signée le 18 juin 2013 avec la SAFER Ile-de-France, permettant à la Communauté de 

Communes du Pays Houdanais d’être informée des transactions foncières futures sur le territoire communautaire situé dans les Yvelines et 

d’acquérir éventuellement pour son compte les biens concernés par exercice de droit de préemption,  

Vu l’information transmise par la SAFER à la CC Pays Houdanais, dans le cadre de cette convention CCPH /SAFER Ile-de-France, d’une vente 

Adjudication forcée sur les parcelles n° ZD 79 et ZD 80, d’une superficie globale de 3 370 m2 au lieudit « La Folie », sise en zone NR du PLU de la 

commune de Maulette, 

Considérant que la commune de Maulette ne dispose pas de foncier communal pour réaliser des projets d’intérêt général,   

Considérant que la commune de Maulette souhaite développer la création de jardins familiaux et solidaires sur son territoire  

Considérant que l’acquisition ces parcelles n° ZD 79 et ZD 80 lui permettrait d’en réaliser, 

Considérant ce projet de réalisation de jardins familiaux et solidaires s’inscrit dans la poursuite de sa politique d’aide sociale, économique et 

environnementale de la commune de Maulette, 

Considérant que dès 2015, le conseil municipal de la commune de Maulette a exprimé le souhait de créer ces jardins au sein d’une zone présentée 

comme patrimoine remarquable dans le PADD du PLU,  

Considérant que le PADD du dossier de révision de PLU  en cours des enjeux importants sur l’environnement naturel à préserver, tels : les 

corridors écologiques, les éléments de paysage, les corridors biologiques, la biodiversité,  les transitions du pôle centre avec les milieux naturels et 

agricoles et les cônes de vue,  

Considérant que les parcelles n° ZD 79 et ZD 80 sont concernées par ces enjeux et objectifs et notamment sont situés dans les périmètres des cônes 

de vue à préserver, ainsi que dans les zones de transition entre le centre et les milieux naturels et agricoles, 

Considérant que la création de ces jardins familiaux répond aux enjeux d’intérêt général que s’est fixés le conseil municipal de la commune de 

Maulette, et qu’il confirme au travers de la révision de son PLU 

Considérant que les parcelles ZD 79 et ZD 80 sont situées à proximité du groupe scolaire communal, ce qui permettrait également de leur donner 

une vocation pédagogique et éducative sur la découverte de l’environnement, 

Considérant que la CC Pays Houdanais considère que ce projet répond à ses objectifs environnementaux, de préservation de la biodiversité et des 

espaces naturels, 

Considérant que le prix d’acquisition des parcelles ZD 79 et ZD 80 sur laquelle le droit de préemption de la SAFER peut s’exercer, s’élève à  

37 000€, auquel s’ajouteront les frais de procédure (3481,68€), les frais d’avocat et les frais d’intervention de la SAFER 

 

ARTICLE 1 :  DEMANDE à la SAFER Ile de France d’exercer le droit de préemption, prévu dans la convention de surveillance foncière 

CCPH/SAFER signée le 18 juin 2013,pour le compte de la CC Pays Houdanais et de se porter acquéreur des parcelles ZD 79 et ZD 80 située à 

Maulette, au lieudit « La Folie », d’une superficie de 3 370 m2, pour que la commune de Maulette puisse créer des jardins familiaux et solidaires 

ARTICLE 2 : DEMANDE à la SAFER de préempter, au prix principal des biens, soit 37 000€, auquel s’ajouteront les frais de procédure 

(3481,68€), les frais d’avocat ainsi que les frais d’intervention de la SAFER, 

ARTICLE 3 : DIT qu’à l’issue de la procédure d’exercice du droit de préemption de la SAFER lorsque cette dernière attribuera les terrains, après 

examen par une commission technique, la commune de Maulette se portera candidate à cette acquisition,  

ARTICLE 4 : DIT que la CC Pays Houdanais assurera à la SAFER le préfinancement de l’acquisition de cette parcelle et les frais afférents, 

conformément à la convention de surveillance foncière CCPH/SAFER, préfinancement qui lui sera remboursé par la SAFER dès que la commune 

de Maulette aura réalisé l’acquisition, 

ARTICLE 5 : AUTORISE M. le Président à signer tout acte utile à l’exercice du droit de préemption de la SAFER Ile de France sur les parcelles 

cadastrées ZD 79 et ZD 80  sur la commune de Maulette,  

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
M. le Président indique que prochain bureau communautaire aura lieu le 9 mai 2017 et le prochain conseil 

communautaire le 15 mai 2017(avec à l’ordre du jour l’attribution de la DSP Piscine) 

 

 

La séance est levée à 22h45 

 
 

 


